
COMPTE RENDU DE LA REUNION DE CONSEIL MUNICIPAL DU 27 FEVRIER 2015 

 

Les membres du conseil municipal se sont réunis à la mairie le vendredi 27 février 2015 à 20 

heures sous la présidence de Monsieur CHAINEAUD Jean-Pierre Maire. 

 

Présents :  Mesdames  HOUSSAYE, NABBEN, NICOLAS, BILLEREY, 

  Messieurs  CHACON, DUCHAUDE, LHUISSIER 

 

Absents : Monsieur MELLIER excusé donne pouvoir à Monsieur CHAINEAUD 

  Madame Nique excusée donne pouvoir à Madame HOUSSAYE 

  Madame DELANDE 

  Monsieur DEJOUY 

  Madame FERNANDEZ 

  Monsieur RICHARD 

  Madame BOULLET 

 

Secrétaire de séance  Madame BILLEREY 

Secrétaire de mairie Monsieur de  LAROSIERE 

 

EMPRUNT POUR DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

Le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à contracter un emprunt pour financer les 

dépenses d’investissements  prévues au budget 2015 et à inscrire les sommes de 

remboursement des prêts en fonctionnement et en investissements.   

 

PARTICIPATION AU CENTRE SOCIAL RURAL DE CHAUMONT EN VEXIN 

A l’unanimité le conseil municipal autorise   tous les ans  Monsieur le maire à régler les 

sommes dues au centre social avant le vote du budget à hauteur de 50 % et s’engage à inscrire 

la somme totale au budget soit la somme totale de 40 000 euros. 

 

SUBVENTION  A L’ENTENTE SPORTIVE 

Compte tenu des difficultés financières du club de football, les conseillers autorisent  à 

l’unanimité Monsieur le Maire à verser la subvention  de 2500 euros à l’entente sportive avant 

le vote du budget et d’inscrire cette somme au budget. 

 

SUBVENTIONS  

Le conseil municipal décide de verser les subventions suivantes : 

 

Comité des fêtes     3000 euros 

Entente sportive     2500 euros 

SPA       200 euros 

Association de parents   100 euros 

Association des calvaires    20 euros 

 

 

CIRCULATION ROUTE DES LANDES 

Après délibération et suite à une demande de mise en sens unique des voies communales pour 

accéder au hameau des Landes, le conseil municipal s’oppose à la mise en place d’un sens 

unique qui poserait problème à la circulation des cars scolaires. 

 

 



DEPENSES D’INVESTISSEMENTS 

 

Le conseil municipal décide d’inscrire les opérations financières suivantes  

 

Au budget d’investissement 2015 

 

TRAVAUX DE BORDURAGE DES LANDES 

 

Montant ttc 71748 euros 

 

Subvention 25190 euros 

 

 

REFECTION DE LA ROUTE DE LA COTE DES LANDES 

 

Montant ttc 54578 euros 

 

Subvention 18192 euros 

 

 

RENOVATION DU TOIT DE L’EGLISE 

 

Montant 51411 euros 

 

Subvention 21010 euros 

 

 

RESTAURATION DU MUR DU CIMETIERE 

 

Montant ttc 8088 euros 

 

Subvention 3235 euros 

 

JARDIN DU SOUVENIR 

 

Montant ttc  2000 euros 

 

 

TRAVAUX ECOULEMENT DES EAUX RUE DE LA FONTAINE 

 

Montant ttc 8410 euros 

 

Subvention 3516 euros 

 

 

TRAVAUX DE SECURISATION 

 

Montant  16000 euros 

 

Le Maire lève la séance à 22 heures. 



 

 

 


